
Déjà la rentrée … comme le 
temps passe vite … 

En regardant le site de la 
commune, je me suis rendu 
compte que le dernier 
‘‘Cinquatien’’ datait d’octobre 
2022 ! 

Beaucoup de choses se sont 
passées depuis, notamment en 

termes d’investissement. 
- Suite à l’enfouissement des réseaux rue du Marais 
(153 428€ dont 55 640€ subvention- 

nés par le Conseil Départemental de l’Oise) nous 
avons refait l’ensemble de la chaussée qui en avait 
grand besoin (441 602€ dont 100 570€ 
subventionnés par le Conseil Départemental et 
10 000€ par la CCPOH (Communauté de 
Communes des Pays d’Oise et d’Halatte). Le choix 
de bordures en grés plutôt qu’en béton et le nouvel 
éclairage public renforcent le qualitatif de cette rue 
ancienne. 
- La démolition du bâtiment dit ‘‘le Bûcher’’ à côte 
de notre ancienne Mairie-École qui menaçait de 
s’écrouler sur la départementale et la construction 
du mur de soutien (38 950€ en attente de 
subvention du Conseil Départemental). 
- La création d’un plateau ralentisseur route de 
Rieux dans le cadre de la rénovation de la chaussée 
par le Département (14 601€). 
- La création d’un relèvement de la chaussée rue 
Jean Beau afin de rediriger les eaux pluviales vers 
le fossé rue du Moulin de Roc (17 675€). 
- L’installation de volets roulants pour les classes 
primaires (10 282€). 
- L’enfouissement des réseaux aériens est en cours 
rue de Pont Sainte Maxence, de la rue des 
Buissons jusqu’à la rue Verte, et rue des Buissons 
(632 585€ dont 410 602€ de reste à charge pour la 
commune). 
Et enfin les travaux programmés. 
- La création de trottoirs, d’emplacements de 
stationnement et d’espaces paysagers rue de Pont 
Ste Maxence. 
Le projet a été envoyé pour avis et validation à 
l’Unité Territoriale Départementale (UTD) 
qui gère les Départementales ; passage obligatoire 
pour tous travaux. 
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Il est indispensable de réaliser enfin l’aménagement 
de ces trottoirs pour des raisons de sécurité mais 
aussi d’embellissement, le long de cette 
Départementale qui traverse notre village. 
C’est évidemment un très gros budget et les travaux 
devront se faire par tranches, en fonction de nos 
capacités financières et des subventions obtenues. 
Dès l’accord de l’UTD, et après chiffrage par notre 
Maître d’œuvre, nous organiserons une réunion 
publique afin de vous présenter le projet. 
L’élargissement du trottoir allant du carrefour de la 
rue du Marin jusqu’à notre salle polyvalente … là 
aussi il s’agit de la Départementale 29 et le dossier 
est donc actuellement pour avis à l’UTD.  
 

Comme vous pouvez le constater, chaque année des 
travaux importants sont réalisés, améliorant petit à 
petit les infrastructures de notre village qui en avait 
grand besoin. 
Tout a été réalisé sans emprunt et financé par notre 
résultat (qui tourne désormais autour de 350 000€) 
l’arbitrage de notre patrimoine (vente de terrains 
communaux dans ‘‘Les Eraines’’) et des aides 
obtenues principalement par notre Conseil 
Départemental, qui, je dois le souligner nous 
accompagne régulièrement (30% de taux 
communal). 
 

Je terminerai sur un petit mot concernant la vie 
associative. Ceux qui la font vivre, le font avec 
beaucoup de dévouement mais je sais qu’ils peinent 
à trouver de nouveaux participants. Pourtant, il 
s’agit d’un aspect important du ‘‘bien vivre’’ au sein 
d’une commune. N’hésitez pas à vous engager dans 
ces activités qui créent du lien. La municipalité ne 
peut pas le faire à votre place mais sachez que nous 
avons néanmoins la volonté … et les capacités à 
accompagner les initiatives. 
Je reste disponible tous les matins en Mairie afin de 
vous recevoir. En ce qui concerne les mails, 
n’oubliez pas de mentionner vos coordonnées 
téléphoniques, c’est une façon de vous contacter 
que je trouve plus conviviale. 
Au plaisir de vous rencontrer lors des différentes 
manifestations. 
Je vous souhaite une très bonne rentrée ! 

Bien à vous 

Philippe BARBILLON 

le concours du 
Département, de la Région 
et de l’Etat, reste la ‘‘clé 

de voute’’ de tous nos 
investissements.  
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Il est rappelé que les feux de jardin sont INTERDITS. 
Article 84 du Règlement Départemental Sanitaire et Social :  

 

‘‘Le brûlage à l’air libre des ordures 

ménagères est interdit ’’. 
 

Sous le terme d’ordures ménagères on entend non seulement les ordures 
ménagères proprement dites mais également les résidus ménagers de toute 
nature : cendres, mâchefers de chauffage central, débris de verre ou de 
vaisselle, feuilles, balayures …’’. 
 

La collecte des déchets verts a lieu tous les 15 jours, le mardi des 
semaines paires 

(déposez vos sacs sur le trottoir la veille au soir du jour de collecte) 
 

Les déchetteries de Villers St Paul  
ou Brenouille sont à votre disposition. 

Bruit et utilisation des engins à moteur : 
Arrêté municipal du 04 juin 1998 : 
…‘‘Article 2 : Les travaux de bricolage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appa-
reils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies électriques 
etc.…  
peuvent être exécutés exclusivement : 

Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30 

Dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h…’’ 
 

Merci de respecter ces horaires afin de préserver les relations de bon voisinage et la vie en collectivité. 

Promenades Canines Il appartient au maître de veiller à ce que la chaussée ne devienne 
pas des toilettes publiques canines. Une solution existe : il suffit de de ramasser les déjections à 
l’aide de sachets. Un geste civique pour contribuer au bien-être de tous. Le propriétaire est ci-
vilement responsable de son animal. (code civil)  
Nous partageons le même espace de vie. Préservons-le! Des gestes simples pour préserver nos 

trottoirs et espaces verts !! 

 

Photos Travaux 

Le recensement militaire est 
obligatoire pour les jeunes filles et 
les jeunes hommes dès l'âge de 16 
ans. 
 

Vous devez vous faire recenser entre 
le jour anniversaire de vos 16 ans et 
la fin du troisième mois suivant. 
Pour vous inscrire, deux 
solutions : 
 vous présenter en mairie, avec 

votre carte d’identité et le  
livret de famille 

 ou faire votre inscription via 
internet : service-public.fr  

Aboiements L’article R1336-5 du Code de la Santé publique définie la nuisance sonore : « Aucun bruit parti-
culier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par 
l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité. »  

Divagation Tout animal domestique errant en dehors de sa propriété ou tous ceux qui seraient trouvés sur des 
terrains appartenant à autrui, sur les accotements, ou dépendances des routes, chemins ou sur des terrains com-
munaux, sur la voie publique, dans les champs ou dans les bois, seront confiés à la société SACPA de Beauvais 
et abattus si leur propriétaire reste inconnu et s'ils n'ont pas été réclamés par lui à l'expiration du délai légal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CFF9E36AF09598A44A0E52E33CE41D00.tpdila11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910477
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Rue de l’image, les poteaux s’envolent 

Photo Loreta Angelo  

Photos Loreta Angelo  

Rue du Marais 

 Enfouissement des 
réseaux,  réfection  de la 

chaussée qui en avait 
grand besoin. 

 Le choix de bordures en 
grés plutôt qu’en béton 

et le nouvel éclairage 
public renforcent le 

qualitatif de cette rue 
ancienne. 

 

L’enfouissement 
des réseaux 

aériens est en 
cours rue de Pont 
Sainte Maxence, 

de la rue des 
Buissons jusqu’à 
la rue Verte, et 

rue des Buissons. 

Photo Services Techniques 

Photo Services Techniques 
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Installation de 12 volets roulants au mois d’Avril dernier 
apportant un meilleur confort aux 3 classes élémentaires 

Achat de 8 bancs qui apportent une note de couleur et de gaité dans la cour de récréation. 
Ils remplacent les vieux bancs en bois plus que cinquantenaires. 

Photos Carol Ferreira 

AsPec pour l’association ELA 
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Cette année, l’école accueille 121 élèves de la petite section au 
CM2 : 46 élèves en classes maternelles et 75 élèves en classes 
élémentaires. L’équipe pédagogique est constituée de : 

Équipe maternelle :  
- 2 enseignantes : Mme Émilie PHILIPPARD (PS-MS) 

 Mme Élisabeth BENOIT (MS-GS) 
- 2 ATSEM :   Mme Christelle OPÉRON 

 Mme Sylvie VINCELLE 

- 1 AESH :  Mme Amandine MATUSIAK 

Équipe élémentaire : 
- 4 enseignant(e)s :  Mme Émilie SUZANNE-PATIN (CP-CE1) 
 Mme Anne RAINARD (CE2-CM1) 
 M. Bruno LECAILLE 

  et Mme Audrey RAPUZZI  (CE1-CM2) 
- 1 AESH : Mme Tassadit BOUSSAIDI  
 

Divers projets ou sorties vont animer cette année scolaire, dans le cadre de notre projet d'école qui 
s'articule en 4 axes:  
- "Continuer à promouvoir les égalités",  
- "Jouer, collaborer pour mieux réussir, pour être mieux à l'école",  
- "s'engager pour l'environnement" 

- "Développer les capacités de compréhension" 
Nous remercions encore et toujours nos divers partenaires qui nous permettent de mener nos projets, 
animations, découvertes... Merci à l'ensemble des parents d'élèves, à l'association de parents 
l'"A.S.P.E.C.", à la commune et ses personnels, à la communauté de communes. 
Nous vous souhaitons à toutes et tous une année scolaire la plus riche possible en réussites, satisfactions, 
envies d'apprendre... avec pour toutes et tous le sentiment d'être bien et en sécurité dans son école, toujours 
prêts(es), ensemble, à relever les défis qui se présenteront. 

 

M. Lecaille  et son équipe 

CANTINE 

Notre marché cantine (Sagère) arrivant à échéance le 30 Aout 
2024, un nouveau marché a pris effet au 1er Septembre 2024. 
Après consultation des RPE (représentants des parents d’élèves 
élus) et avec leur accord, nous avons choisi d’opter pour la 

qualité plutôt que le prix. SAGERE, notre prestataire actuel, a 
donc été retenu. 
 

Ce nouveau marché respecte les contraintes de la loi Egalim, soit 20% de produits bio et 30% de produits 
ayant un label, ce qui implique une augmentation de 0.35 € par repas. La commune a déjà pris en charge, sans 
répercussion auprès des familles, une augmentation de 0.25 €/repas au 1er janvier 2024. Afin de ne pas alour-
dir de façon trop importante le coût de la pause méridienne pour les familles, il a été décidé de ne répercuter 
que partiellement ces hausses de prix. 
 

Depuis le 1er Septembre, le coût de la pause méridienne 
par enfant (repas + personnel de service et de surveil-
lance) est de : 
- 6.00 € pour les enfants domiciliés à Cinqueux 

- 6.50 € pour les enfants domiciliés hors de Cinqueux 

- 3.10 € pour les enfants concernés par un protocole 

d’accueil individualisé (PAI) 
soit une augmentation de 0.20 €/repas. La commune prend 
donc en charge l’augmentation de 0.25 € du 01/01/2024 et 
0.15 €/repas au 01/09/2024, soit 0.40 €/repas. 

 

Roselyne GOENSE  Maire-Adjointe en charge des affaires scolaires 
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Naissances 

(communiquées avec l’accord des familles) 

DAGUERRE CHARLIER Emaelle 17 juillet 

DELAPORTE BERRIER Lessyo 28 février 
GANTOIS DEMARET Nathan 11 mars 

LECUREUX Milo 24 avril 

NOUVE Andréa 07 avril 

PAINEAU Noa 16 juin 

ROGER Norah 21 juillet 

TIDAS Lina 02 juin 

TRAORE ELIE Djaby 27 août 

VIAL Jade 22 avril 

Mariages  
AVRANCHE Gervais 

 & FLIPO Nathalie 

22 juin 

LAPLACE Jérémy  
 & MICHAUD-LAUTURE Gwendoline 

18 mai 

SOUHIER Aziz 

 & GILLES Alexandra 

13 juillet 

MÉZOUANI Sébastien 

 & MANSEUR Ferroudja 

21 septembre 

Décès  
THÉRÈSE/REUBRECHT Andrée 22 janvier 
GAUDIN Paul 26 janvier 

CORDIER / ROY Gérarda 31 janvier 
MESA Jean-Michel 26 mars 

COURTOIS Nicolas 04 avril 
DELFOSSE Jacki 22 mai 

DURAND/HECQUET Mauricette  31 mai 
VILLAIN Francis 26 juillet 

2024 
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Après la pause des vacances, les adhérentes de 
notre club AU GRE DU FIL se sont retrouvées le 
mercredi 4 septembre. 
Nous sommes 36 inscrites à ce jour et nous nous réunissons tous les mercredi après-midi et une fois par mois le 
samedi, dans la salle prêtée par la municipalité. 
Nos activités sont nombreuses : patchwork, point compté, broderie, tricot, crochet, 
cartonnage, couture et toute nouveauté est accueillie avec curiosité. 
Cette année une formation au macramé, effectuée par une personne extérieure, a 

obtenu un vif succès. 
Notre club organise ou participe à des manifestations publiques : chaque année en septembre, nous faisons des 
puces de couturières et tous les deux ans nous participons au marché de Noël. 
Une exposition de nos réalisations est prévue en 2025. 
Nous remercions la municipalité pour le prêt de la salle et pour la subvention annuelle. 

 

 

Le Comité des fêtes est une association à but non-lucratif composée de 
volontaires bénévoles participant à l’animation de la vie sociale au bénéfice 
de la population. 

Son but est d’animer la commune par l’organisation de fêtes et manifestations d’ordre culturel, 
éducatif ou social. 
Le Comité des fêtes est toujours prêt à accueillir de nouveaux volontaires Bénévoles, ce nombre 
n’est pas restrictif.  
Nous serions ravis que vous puissiez nous prêter main forte durant une manifestation, même en 
consacrant simplement un peu de votre temps à un moment précis. 

Votre aide nous serait précieuse, nous accueillerons avec plaisir les bonnes volontés avec des idées 
et du temps à nous consacrer.  
N’hésitez pas à nous contacter. 
Je saisis cette occasion pour exprimer ma gratitude envers Monsieur le Maire et le conseil municipal 
pour leur confiance en nous. Je tiens également à exprimer mes remerciements envers tous les 
bénévoles du comité des fêtes et toutes les personnes qui nous assistent et nous soutiennent. Au 
plaisir de vous rencontrer.,  
le Président du CDF Jérôme Legras   

cdfcinqueux@gmail.com                         Comite Des Fêtes Cinqueux  

mailto:cdfcinqueux@gmail.com
https://www.facebook.com/JELScdf
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La section Pétanque de l’Amicale de  
Cinqueux recense à ce jour 102 adhérents. 
Les membres se réunissent tous les mercredis à partir de 14 heures sur le terrain pour jouer à la pétanque 
avec l’esprit sportif dans le respect des autres. Convivialité, détente et grand air sont nos maitres mots, et 
nous apportent un plaisir et un gage de bonne santé. 
    
La section Pétanque organise 2 tournois internes (été, hiver) ainsi que 3 concours open.  
 

Elle propose également des festivités afin de partager de bons moments ensemble (barbecues, journée plein 
air, repas de fin d’année avec remise de lots pour les meilleurs). 
C’est une section attrayante et dynamique où tous les Cinquatiens et Cinquatiennes, petits et grands, peuvent 
s’inscrire pour effectuer un sport convivial inséré dans la vie locale. 
Nous jouons 2 parties (tirage au sort) pour le tournoi interne puis une troisième ou plus à la mêlée (tirage 
avec les boules). Pour celles et ceux qui souhaiteraient découvrir notre section, vous pouvez venir vers 16 
heures et jouer les parties hors concours interne. Vous serez les bienvenues et vous pratiquerez un sport de 
détente qui allie stratégie et physique 

Amicale de Cinqueux 

Siège social : Mairie de Cinqueux 

N° d’agrément : 60.S.30 du 06/05/69 

Gymnastique volontaire de Cinqueux 

La gymnastique volontaire de Cinqueux vous attend 

 Tous les mercredis de 17h30 à 18h30 

Espace Maurice Guerlin - 7 rue de Liancourt 
 

C’est avec un grand plaisir et dans une ambiance conviviale que nous accueillons 
tous les nouveaux participants.  

Les séances, vitalité, cardio, bien-être, renforcement musculaire sont animées par 
François ‘‘coatch’’ diplomé. 
Sans oublier plaisir, convivialité et bonne humeur.  

Venez nombreux, nous comptons sur vous.  

La présidente 

Maryse LECLERCQ 

Contacts :  
La présidente : 03.44.72.93.84  

La secrétaire :  03.44.72.90.85  
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SECTION RANDONNEE PEDESTRE  
AMICALE DE CINQUEUX 

La section randonnée pédestre de l'amicale de Cinqueux ne reprend pas ses 
activités en septembre, elle les poursuit tout au long de l'année et vous propose :  
• une randonnée d'environ 3h, tous les dimanches matin à partir de 9h,  

• d'une douzaine de km avec des lieux de rendez-vous variés, une sortie un jeudi après-midi 
sur deux, avec départ à 14h, de Cinqueux ou des communes voisines, d'une durée plus 
courte, environ 2 heures et 8 km. 
 

Vous pouvez nous rejoindre pour quelques randos d'essai ou vous renseigner auprès de son 
président, Teddy Lepaysan par téléphone au 06 15 
99 97 91 ou par mail t.lepaysan@orange.fr 
Le montant de la cotisation, qui comprend 
l'assurance et l'affiliation à la Fédération Française 
de Randonnée est fixé à 38 euros pour la saison 
2024/2025. 
Le programme des sorties est établi 
trimestriellement au cours d'une réunion ouverte à 
tous les adhérents. 

mailto:t.lepaysan@orange.fr
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JEUX INTERVILLAGES 

 

 

Vainqueur au 1er Jeux 
Intervillages à Rieux,  
 

 

Cinqueux a organisé la version 
2023, un bon moment convivial 
qui a vu gagner Monceaux qui a 
pris le flambeau pour 2024 ou 
Cinqueux est arrivé 4ème.  
 

 

Brenouille gagnant à Monceaux 
organisera la suite en 2025 

 

 

Une belle journée pour petits et 
grands basée sur la bonne humeur, 
pas besoin d’être très sportif, 
activités accessibles à tous.  

Photos Claude DEFRANCE 
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 Ouverture du Secrétariat 

 

Lundi de 13h30 à 18h00 

Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h00 

Vendredi de 13h30 à 18h30  
Fermé le jeudi 

 

Tél. 03.44.72.81.13   
mairie.cinqueux@wanadoo.fr       

cinqueux.fr  
 

infos.cinqueux 

 

 

 MANIFESTATIONS 2024 - 4ème trimestre 

Sous réserve des conditions sanitaires et du plan Vigipirate              
  

OCTOBRE   ________________________________________   

Vendredi 04 Stage découverte danse en ligne 18h Coyotes Country Club 

Dimanche 06 8ème Salon du Bien Être et de la Forme Rythm & Aérogym 

Samedi 19 Boum  AsPEC 

Mardi 29 Dernière collecte des déchets verts 

 

N0VEMBRE     

Dimanche 10 Bourse aux jouets  AsPEC  

Lundi 11 Cérémonie Officielle -Armistice 1918- Municipalité 

Jeudi 28 Banquet des Aînés  CCAS - Municipalité 

  

DECEMBRE     

Dimanche 1er Marché de Noël  Amicale Sports & Loisirs 

Vendredi 20 Noël des Ecoles  Municipalité 

Vendredi 20 Vin/Chocolat chaud  Municipalité 


